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1 Afin de détecter l’apparition d’une infection par un virus sauvage de l’influenza aviaire hautement pathogène. 
La surveillance doit permettre de détecter une prévalence égale ou inférieure à 5 % de l’infection par le virus de 
l’influenza aviaire hautement pathogène dans l’établissement soumis à la vaccination, avec un niveau de 
confiance de 95 %. 
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https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0687&qid=1688680544757 
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